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historique actuellement en cours, j'ai choisi quelques facteurs
susceptibles d'avoir influence le resultat dans les communes :

le pourcentage de bourgeois residant dans la commune, la part
relative des bourgeois d'autres communes du canton, la
proportion de citoyens de langue allemande. J'ai compare les

resultats des communes du district de Courtelary d'apr&s les

trois variables retenues. J'arrive ä la conclusion que les

communes qui ont accepte le projet de loi sont celles qui presentent
un faible pourcentage de bourgeois residents, un fort contingent
de domicilies, bourgeois d'autres communes et une population
de langue allemande depassant 30 %. On peut done dire qu'il
existe une correlation entre l'attitude des votants et la structure
de la population. Cependant, cette correlation n'est pas parfaite.
Cela signifie qu'il faut avoir recours k un plus grand nombre
de variables pour obtenir une explication satisfaisante.

IV. NOTE FINALE

par Bernard Prongue

Le large tour d'horizon effectue a permis de recueillir d'utiles
informations sur l'histoire, l'etat des archives, l'organisation et
Involution des quatre grandes formations politiques du Jura. Les bases

manquaient — et cela se comprend — pour effectuer un rapprochement

entre les modeles proposes le matin et la realite historique telle
qu'elle est perfue par les temoins directs de l'epoque, les hommes

politiques ou les chercheurs. La confrontation entre des approches
tres differentes a ete pourtant positive, le premier but a ete atteint.

Un autre but l'a ete egalement en ce sens que le colloque ouvre
de nouvelles perspectives aux chercheurs en leur proposant des
modeles d'analyse et une mature riche en evenements significatifs.
Aussi n'est-il pas inutile, au terme de cette journee, d'essayer de

degager une premiere synthese qui facilite l'approche du sujet. Parmi
les problemes souleves, il y en a trois qui ressortent nettement et que
l'on peut classer dans l'ordre suivant:

A. L'importance du facteur sociologique.
B. L'influence des particularismes regionaux.
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C. L'aspect institutionnel : les effets de la representation
proportionnelle.

Une derni&re remarque s'impose quant a la forme. Cette synthase
se presente comme un essai tres libre et tres succinct, sans autre
appareil critique que les documents annexes.

A. L'IMPORTANCE DU FACTEUR SOCIOLOGIQUE

A plusieurs reprises, les d£bats ont souligne l'importance de

l'evolution socio-economique, soit en ce qui concerne l'apparition
de deux nouveaux partis, soit a l'egard de la composition sociale
des partis et de leur personnel dirigeant. Actuellement, aucun parti
n'affirme plus etre le representant qualifie d'une classe sociale
determinee. On constate une evolution de plus en plus prononcee
des nouveaux partis vers une implantation sociologique interclasse.

1. Rappel sommaire de I'evolution economique et sociale

L'evolution economique du Jura revele certaines mutations
importantes pendant la periode consideree. En Suisse, on fait dater
la revolution industrielle dans l'horlogerie de l'exposition de Phila-
delphie en 1876. L'introduction du machinisme dans cette branche
s'est faite peu a peu et Bessire retient la date de 1891 pour le Jura.
II s'ensuit une transformation profonde du monde horloger : le
travail a domicile, tres repandu dans les montagnes jurassiennes, est
condamne a terme ; les syndicats horlogers en voie de formation se

concentrent rapidement et favorisent une conscience de classe parmi
les ouvriers. Dans l'agriculture, les difficultes s'accumulent au
tournant du siecle par la concurrence etrangere : la fondation de
l'Union Suisse des paysans en 1897 est le signe d'une organisation
plus poussee du monde agricole. Aussi, tant les horlogers que les

paysans doutent de l'efficacite des partis traditionnels face aux
difficultes economiques croissantes. Peu ä peu, un choix s'op^re dans
ces milieux entre l'attachement a une ideologie qui parait de plus
en plus desuete et les avantages socio-economiques offerts par des

organisations de classe. Les premiers symptomes de ce clivage appa-
raissent rapidement. Dans le Jura-nord, on assiste ä une «
conciliation » des 1899 entre les partis traditionnels qui font droit en
1902 a une representation des milieux ouvriers. Dans le Jura-sud,
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le radicalisme veut maintenir a tout prix sa position dominante,
— au sens de la conference du matin. Finalement, il succombe devant
une coalition rouge et noire. La tension qui se dessine entre les partis
historiques et les classes sociales en formation trouve son expression
politique dans le quadripartisme de l'immediat apres-guerre.

L'entre-deux-guerres, a travers deux crises dont les consequences
furent desastreuses pour le Jura, acheve la transformation complete
des structures economiques heritees du XIXe siecle. L'importance
des organisations professionnelles en sort renforcee et l'implantation
des deux nouveaux partis definitivement assuree. Inversement, les

deux partis traditionnels voyaient leurs conquetes du XIXe siecle

profondement amoindries. D'une part les radicaux, qui avaient fait
des chemins de fer jurassiens le fer de lance de leur politique, consta-
taient l'effet desastreux du traite de Versailles sur le developpement
des communications ferroviaires dans le Jura. D'autre part, les

conservateurs, grands defenseurs des bourgeoisies, voyaient sombrer,
avec 1'endettement considerable des communes durant les deux crises,

une partie de cette autonomic locale qui leur etait si chere. Pourtant,
on n'assiste pas ä un bouleversement sur l'echiquier des forces politi-
ques, mais bien plutot k une stabilisation des positions acquises.
Avec la reprise conjoncturelle qui s'amorce des 1937, une nouvelle
societe de type industriel a tendance a se degager et a s'affirmer au
lendemain de la Seconde Guerre mondiale. En effet, le taux de la
main-d'oeuvre active occupee dans le secteur secondaire atteint le
60 °/o, car on constate en meme temps un reveil du Jura-nord au
point de vue industriel. Le mouvement demographique reprend un
mouvement ascendant apres la depression caracteristique des annees
1930. Enfin, la scolarisation plus poussee donne k de nouvelles
couches sociales la possibilite de s'affirmer dans les cadres des
organisations politiques ou le monde salarie joue de plus en plus un role
determinant.

2. Partis de classes ou partis interclasses

A travers cette evolution se trouve pose le probleme des generations

politiques, comme celui de la formation des classes sociales.
II est evident que le politicien qui commence sa carriere en 1890 a
de tout autres preoccupations que celui qui l'aborde en 1920 ou en
1950. Au tournant du siecle, la lutte historique domine encore la
scene politique jurassienne a travers deux partis de cadres dont
l'implantation populaire est tres large. En 1920, ils ont pris, k des
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degres divers, conscience de l'importance du facteur social et accusent
les deux nouveaux partis d'introduire dans le Jura la lutte des classes

chere a Marx. Leurs conceptions politiques s'accordaient mal at cette
vision de la societe qui risquait, chez les uns, de dechirer F« union
sacree » forgee par le Kulturkampf et, chez les autres, d'ebranler ä

plus ou moins long terme une position dominante etablie depuis
plus d'un demi-si&cle.

Abandonnes des ouvriers et des paysans, les partis historiques
auraient ete reduits a la portion congrue. En effet, la representation
proportionnelle favorisait les nouveaux venus qui, d'autre part,
trouvaient un appui non negligeable dans l'ancien canton. Mais leur
ideologic, qui repondait ä d'autres criteres que ceux herites du libera-
lisme de 1830, n'a pas rencontre l'interet escompte. La conscience
de classe n'a jamais atteint un degre tres eleve dans le Jura. La
population y est repartie dans des bourgs et petits villages ou la
force de la tradition est tres elevee et capable de contre-balancer les

effets de la revolution industrielle.
La resistance des partis historiques a l'assaut des nouveaux partis

est differente dans chaque district. Elle est fonction k la fois du
degre d'industrialisation, de la dimension geographique, de la grandeur

des villages, enfin de la situation dominante d'un parti ou
du bipartisme existant. Le parti radical, par exemple, reste implante
dans tous les districts, mais il a du partager ses prerogatives dans le
sud alors que dans le nord, sauf a Del&nont, le bipartisme existant
s'est r^vele plus efficace contre la percee de nouvelles tendances
politiques. En revanche, le P.A.B., apres avoir conquis certaines
positions dans le nord, s'implante finalement dans les districts ou le'

pourcentage de la main-d'oeuvre engagee dans le primaire est rela-
tivement et en chiffres absolus le plus faible. Quant au P.S.J., il
revele une meilleure adequation sociologique, puisqu'il penikre dans
les grands districts ou de gros bourgs industriels lui assurent un
electorat stable.

Ainsi devolution socio-economique n'a pas conduit a la formation

de classes sociales fermees en proie a une lutte que denonfaient
les partis historiques en 1919. On constate au contraire que la
tradition a contre-balance dans maints districts les consequences d'une
mutation des structures economiques. En outre, d£s 1945, on peut
affirmer que la tres grande majority du corps electoral jurassien
est formee de salaries qui se retrouvent en consequence dans tous les

partis. On a m&me souligne le fait que le corps enseignant constitue
une part importante des cadres dirigeants du P.S.J. Indeniablement,
une certaine couche de la population, tenue ^ l'ecart de la direction
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des partis historiques, oü se retrouvent volontiers les grandes families
bourgeoises du XIXe siecle, a pu s'affirmer a travers les nouveaux
partis.

B. L'INFLUENCE DES PARTICULARISMES RfiGIONAUX

C'est avec raison que l'historiographie jurassienne affirme que
chaque district a les caracteristiques de ces petites communaut^s
regionales qui form^rent la Suisse. Leur persistance au debut du
XXe siecle est non moins evidente et pese sur la vie des partis poli-
tiques. Plus generalement on retient la grande division en Jura-nord
et Jura-sud, mettant ainsi l'accent sur une question confessionnelle.
Ii importe done d'en etiidier les grandes caracteristiques.

1. Forces religieuses et attitudes politiques

Trop volontiers, on a fait du facteur confessionnel l'element
primordial de la vie politique dans le Jura. La realite est loin d'etre
aussi simple. Certes, il est indeniable que le facteur confessionnel a
affaibli considerablement l'influence des facteurs economiques et
sociaux. Mais ä l'inverse, on peut se demander si la politique radicale
dans le Jura et l'option des partis politiques dans le canton n'ont
pas largement contribue ä maintenir un etat de fait propre au XIXe
siecle, c'est-ä-dire le maintien d'une minorite au milieu d'une autre
minorite. Circonscrit geographiquement, le conservatisme catholique
pouvait facilement etre isole au sein de la constellation des partis
jurassiens et cantonaux : on creait ainsi les conditions propices a la
cohesion d'une minorite au sein de laquelle l'aspect confessionnel joue
un role de moins en moins decisif durant la periode consideree.

Pour eclairer cette situation, on peut faire une comparaison
interessante entre Revolution de la deputation au Conseil national
et l'attribution de conseillers d'Etat au Jura. Le 16 juin 1890, les
Chambres föderales decidaient d'amortir les effets du Systeme majo-
ritaire dans le Jura en creant le Xle arrondissement du Jura-nord.
Meme si le decoupage etait arbitraire et brisait l'unite du pays en
brisant l'hegemonie radicale, cette premiere tentative d'application
de la representation de la minorite sous une forme particuliere n'en
a pas moins eu pour effet d'integrer les conservateurs catholiques
ä la vie nationale. Ceux-ci esperaient des lors une mesure similaire
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sur le plan cantonal, et c'est la raison pour laquelle ils soutinrent en
1906 l'election des conseillers d'Etat bernois par le peuple. Comme

pour l'election populaire des autorites de district, les radicaux y
etaient opposes par crainte de devoir ceder le deuxieme siege a leurs
adversaires. Lors de la demission d'A. Gobat en 1912, les conserva-
teurs crurent leur heure arrivee et avanc^rent le nom de X. Jobin.
Mais ce ne fut qu'une longue suite de disillusions. En effet, les

radicaux imposerent la candidature du prefet Locher, de Courtelary.
A sa mort au printemps 1918, l'occasion paraissait plus favorable.
Les conservateurs catholiques avaient nomme trois conseillers
nationaux en 1917 et leur attitude face au fosse social etait
claire. Pourtant, malgre les menees separatstes, il semble que l'ancien
canton se soit incline devant les exigences du radicalisme jurassien.
Aux elections, M. Stauffer, de Corgemont, obtint 5.000 voix de

moins que M. Simonin qui avait «911 l'appui des milieux conservateurs.

La proportionnelle n'avait encore aucunement influence le

comportement des deux partis historiques jurassiens. Du point de

vue gouvernemental, la position dominante du radicalisme jurassien

s'est maintenue jusqu'en 1938. A cette date, M. Stauffer fut
sacrifie pour faire place a une representation socialiste. Dans le

Jura, les radicaux et les conservateurs etaient des adversaires du

projet, mais pour des raisons diametralement opposees. Les derniers
avaient meme avance une candidature possible, celle d'E. Pequignot.
Aussi leur deception fut-elle profonde de lui voir preferer le socialiste
G. Moeckli, mais ils s'inclin£rent devant les necessites cantonales.
Pour autant, ils n'abandonn^rent pas l'idee d'obtenir un si£ge au
gouvernement. Or, en 1948, la situation se presentait differemment
puisque c'etait le siege radical qui etait vacant. Allait-on assister
ä un renversement complet de la situation Sur le plan strictement
jurassien, et du point de vue de la proportionnelle, il semble qu'il
aurait du en etre ainsi. Les conservateurs catholiques avaient la plus
forte deputation au Conseil national et au Grand Conseil et, pour
la premiere fois, ils se lanc£rent dans la bataille electorate. Mais la
candidature Ceppi echoua, tant dans le Jura que dans l'ancien
canton. Les jeux Etaient faits et la lutte pour une participation
conservatrice au gouvernement definitivement abandonnee, par le
parti du moins. Si les socialistes en particulier et le P.A.B, ont large-
ment contribue a briser le front du Kulturkampf, ils l'ont fait a leur
benefice, le P.A.B, etant associe au pouvoir par le truchement du parti
cantonal. A ce niveau, la proportionnelle n'a done pas profite a

une minorite politique repr^sentant par ailleurs la plus grande
formation dans le Jura lui-meme. Numeriquement trop faible pour
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etre une force reelle sur le plan cantonal, le conservatisme catholique
a ete sacrifie a un double point de vue, phenomene qui a maintenu
une certaine unite de resistance et qui explique peut-etre plus que
l'attitude religieuse sa force politique. En effet, toute cette evolution
retrace aussi les etapes de 1'anticlericalisme dont l'intensite diminue
de fagon constante sur toute la periode consideree. II en est de meme
de son corollaire, « l'union sacree » : la formation du parti chretien-
social en 1957 le demontre clairement.

Comme on peut le constater, les notions de clericalisme et
d'anticlericalisme meriteraient une etude approfondie dans le Jura,
comme cela s'est fait en France. Si l'on admet une evolution parallele,
on doit conclure a leur affaiblissement progressif pendant toute la
periode consideree, mais avec de possibles reveils comme ce fut le

cas en 1948.

2. Le district

Dans un pays extremement compartimente, les attitudes poli-
tiques varient et les comportements electoraux repondent autant ä

certains particularismes qu'ä l'influence des partis. On a dejä vu
que la grandeur du district joue un certain role pour passer du
bipartisme au multipartisme. A cet egard, il serait interessant de

connaitre mieux les luttes pour les autorites de district. On peut
dire que les conservateurs, ecartes du gouvernement, se sont surtout
preoccupes a ce niveau de participer aux realites du pouvoir.

Mais ce ne sont pas les seules questions qui peuvent interesser
l'observateur de la vie politique. A un autre point de vue, le district
est l'unite la plus maniable pour traiter non seulement des elections
mais egalement des votations. On en a denombre 103 entre 1918 et
1945 et il est possible de classer les districts jurassiens d'apres leur
comportement par rapport aux resultats cantonaux. Le nombre de
divergences le plus eleve est atteint par les Franches-Montagnes,
alors que Courtelary vote pratiquement toujours comme le canton.

On peut alors confronter l'ordre des districts ainsi obtenu, soit avec
le pourcentage de la main-d'oeuvre occupee dans le secteur secondare,

soit avec les pourcentages obtenus par les differents partis
lors des elections au Grand Conseil bernois en 1950. On obtient
alors le tableau suivant :
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Franches-Montagnes 48 48,8 17,8 52,6 — 27,5
Porrentruy 44 50,4 10,8 38,2 8,1 5,2 36,2
Delemont 31 52,5 13,8 31,5 23,5 10,7 18,5
Laufon 29 62,5 15,5 49,4 18,8 — 24,0

La Neuveville 25 41,2 29,2 26,1 41,8
Moutier 21 67,2 36,7 11,0 21,7 15,4 13,4

Courtelary 7 68,0 38,6 — 26,3 14,5 19,1

Ce tableau präsente un interet evident, mais son interpretation
est extremement complexe. Au premier coup d'oeil, on peut etre
tente de dire que plus le Jura est industrialise et plus il est en accord
avec le canton. Mais si l'on tient compte de l'abstentionnisme, une
premiere correction importante est apportee. Cela conduit ä poser
une autre question ä laquelle il ne peut etre repondu de fa?on inde-
pendante de la premiere : y a-t-il relation entre industrialisation et
abstention Dans un second temps, on pourrait affirmer trop super-
ficiellement que plus le Jura est conservateur et plus il est en
disaccord avec le canton et qu'au contraire plus l'implantation du
socialisme et de l'agrarisme est forte, plus il retrouve un accord
avec le canton. Autrement dit, plus l'influence des partis gouverne-
mentaux est reelle et plus les districts suivent la majority cantonale.
Mais alors qu'en est-il du parti radical qui lui aussi est un parti
gouvernemental En outre, comment expliquer les trop nombreuses

exceptions dans tous les partis pratiquement Cet exemple illustre
bien le fait que, surtout en ce qui concerne le Jura, il faut se garder
des generalisations hätives. Les facteurs d'explication sont multiples
et necessitent une micro-analyse au niveau des communes, pour
arriver a un haut degre de probabilite. En effet, une majorite peut
etre creee par un ensemble de petites communes rurales a l'encontre
des gros bourgs industriels, comme des reflexes conservateurs peuvent
jouer contre le mot d'ordre des partis. II est done souhaitable que
de telles analyses soient conduites pour permettre une synthese
valable.
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C. L'ASPECT INSTITUTIONNEL :

LA REPRESENTATION PROPORTIONNELLE

Dans les debats, l'aspect institutionnel est quelque peu reste ä

l'arri£re-plan. II souleve pourtant deux questions importantes qui
meriteraient d'etre retenues : l'application de la representation
proportionnelle dans le Jura et le probl^me d'une politique juras-
sienne dans le cadre cantonal bernois. Les deux questions sont
d'ailleurs etroitement imbriquees. C'est peut-etre un lieu commun
de dire que le Jura est une zone de particularismes politiques, mais
il l'est moins de se demander comment un regime fonde sur la majorite
populaire a pu tenir compte des diverses minorites.

1. La representation des partis d'une minorite

Dans les structures politiques suisses, la representation des

partis d'une minorite intervient a deux niveaux : cantonal et federal.
En ce qui concerne le premier niveau, l'election des deputes se faisant
a l'interieur des districts ne pose pas de probl£mes particuliers et
celle des conseillers d'Etat a ete evoquee plus haut. II reste done a

aborder la representation au niveau national. Jusqu'en 1919, la
solution de 1890 pour le Conseil national a ete jugee differemment,
surtout lorsqu'elle a tourne au desavantage des radicaux. En
revanche, durant cette periode, le Jura n'a pas eu de representants
au Conseil des Etats. Cette situation a ete corrigee en 1919, et deux
radicaux jurassiens ont occupe successivement un siege a la Chambre
haute : Paul Charmillot (1919-1932) et Henri Mouttet (1932-1954).
Sur ce point, on serait tente de conclure a une sur-representation du

Jura due au mouvement separatiste de la Premiere Guerre mondiale.
Si tel est le cas, eile a essentiellement profite au parti radical qui
pouvait le mieux representer h. la fois et la solidarite jurassienne et
l'unite gouvernementale.

Precisement lorsqu'il fut question d'introduire la representation
proportionnelle pour les elections au Conseil national, 1'ancien canton
y a vu un danger pour l'unite cantonale dans la mesure ou cette
institution favoriserait le separatisme. Or, il n'en a rien ete dans

l'immediat, au contraire. Les conservateurs catholiques que l'on
accusait de soutenir la separation, etaient favorables au principe :

un canton, un arrondissement electoral. lis voyaient ainsi la possi-
bilite de sortir de l'isolement ou les avait confines la creation du
Xle arrondissement en 1890 et de recuperer les voix des catholiques
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de tout le canton. Ii en est resulte la creation du parti democratique
cantonal qui a mis en evidence l'epithete de catholique. Inversement,
l'introduction de la representation proportionnelle a favorist l'im-
plantation du P.S.J, et du P.A.B, dans le Jura. Le danger n'est pas venu
d'ou on le craignait, puisque la structure etatique semblait de prime
abord renforcee par celle des partis cantonaux.

Cependant, la representation proportionnelle crete pour la
defense des minorites a aussi contribue a les circonscrire. Le separa-
tisme jurassien ne s'est pas manifeste politiquement, mais bien par
le particularisme de sa constellation partisane face a celle de l'ancien
canton. Le phenomtne a ete suffisamment souligne pour qu'il ne
soit pas necessaire d'y revenir plus longuement.

Ce qui ne l'a pas ete assez en revanche, c'est que l'introduction
de la proportionnelle a conduit a une sous-representation du Jura
a la Chambre basse des l'entre-deux-guerres. En 1919, le conserva-
tisme catholique fait les frais de l'operation, perdant un de ses deux
sieges au profit du P.A.B, bernois auquel il etait apparente. De plus,
Achille Grospierre, secretaire general de laF.O.M.H. residant a Berne,
est elu sur la liste socialiste cantonale et ceci jusqu'en 1935. D'un
coup la deputation jurassienne est passee de six ä quatre membres.
Meme si Ton compte Grospierre — comme nous l'avons fait dans
les tableaux —,. le Jura est sous-represente au Conseil national
pendant toute la periode consideree. Il semble done que les apparen-
tements entre les differents partis aient surtout joue au profit des

formations numeriquement plus nombreuses de l'ancien canton. Cette
situation est encore aggravee par le fait que le rapport de la popu-„
lation s'abaisse constamment au detriment du Jura. Lorsque l'arrete
federal du 20 juin 1931 eleve le quotient de 20.000 a 22.000 habitants
pour un depute, le canton en perd quatre, mais le Jura deux. On
comprend qu'une telle situation ait froisse l'elite politique jurassienne
qui, en 1951, retrouve une representation normale. Comme en 1919

pour le Conseil des Etats, on serait tente de conclure a une
consequence directe des tendances separatstes, mais la encore, il faudrait
avoir recours a une etude precise de la presse et des archives des

partis.

2. Une politique jurassienne

Sans gouvernement ni autorites constitutes, le Jura offre-t-il
l'image d'une vie politique proprement jurassienne Lors des debats,
une affirmation est montee spontanement de tous les partis : leur
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autonomic au sein de la politique partisane du canton. Mais il semble

bien que ce ne fut pas le cas durant la periode consideree et que
cette autonomie est le fait de ces deux dernieres decennies. En effet,
l'unite du Jura a plutot souffert en 1890 au profit de l'ideologie
partisane. En 1919, la representation proportionnelle a recre£ une
unite au niveau cantonal parachevant l'oeuvre de 1893, meme si

le Jura presente une physionomie particuliere en ce qui concerne la
configuration des partis. La politique jurassienne des partis remonte
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, ä la naissance du
Comite de Moutier. Son origine date des trois cahiers de doleances

que l'ADIJ, la Societe jurassienne d'Emulation et Pro Jura ont remis
en 1943 au gouvernement bernois, soulevant des probl^mes autant
economiques que politiques. Sa fondation a ete le resultat de l'affaire
Moeckli qui a vu la deputation jurassienne s'unir aux trois grandes
associations « nationales » pour former un comite d'action. Mais la
situation ainsi creee devint rapidement paradoxale. En effet, afin de

pouvoir « parier au nom du peuple du Jura », le Comite consulta les

communes municipales par le truchement des associations de maires,
ainsi que toutes les autres organisations, mais il ne s'adressa pas aux
partis. Les resultats de l'enquete ont fait ressortir la necessite d'une
autonomie plus grande et la volonte de promouvoir les interets
economiques du pays. Autrement dit, le Comite de Moutier posait
un grave probleme politique aux partis plus cantonaux que juras-
siens. Ii leur proposait comme objectif la these de la federalisation
du canton vu l'existence de deux peuples :

« Si la these federaliste et bicameraliste a, en soi, quelque chose
de seduisant, il nous faut reconnaitre loyalement qu'un grand
nombre de Jurassiens ne pouvaient s'y rallier, du fait des
tendances fondamentales de la doctrine de leur parti politique.
Les socialistes jurassiens estiment avoir besoin de l'appui des
socialistes bernois pour faire aboutir leurs revendications d'ordre
social et economique, et cette necessite a ete clairement procla-
mee par un article de La Sentinelle du mois de fevrier 1949.
Le parti des paysans, artisans et bourgeois est un parti d'inspi-
ration essentiellement bernoise. Ii peut difficilement avoir une
politique jurassienne propre, car il depend d'organisations
professionnelles typiquement bernoises. Le parti conservateur
catholique, lui aussi, est organise sur le terrain cantonal. Ii est
cependant d'inspiration jurassienne, puisque la grande majorite
de ses adherents se recrutent dans le Jura-nord. Mais il est
egalement li£ par les decisions de son comite directeur cantonal
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et c'est peut-etre la raison pour laquelle il ne s'est pas prononce
pour la these du Comite de Moutier. Le parti radical aurait pu,
lui, prendre position avec plus d'independance.

' En somme, aucun des partis politiques du Jura n'a appuye la
these du Comite de Moutier, et, devant cette carence, il etait
aise au gouvernement de la combattre avec energie. »

(Rapport au Comite de Moutier..., p. 12.)

Dans la mesure ou les partis sont attires par la conquete du
pouvoir, ils pouvaient difficilement suivre l'appel d'une force
centrifuge. Iis etaient soudain places dans une situation inconfortable
entre un gouvernement legal et une sorte de gouvernement moral
qui entendait parier au nom du peuple jurassien, et qui les chargeait
de realiser ses voeux les plus profonds. Or, meme la th£se assouplie,
soit la reconnaissance constitutionnelle du peuple jurassien avec
toutes les consequences qui en decoulent, posait aux partis eux-memes
un grave probteme d'autonomie dont ils ne semblent pas avoir
mesure immediatement la portee.

Brievement, on peut resumer la situation de la fajon suivante :

aux partis historiques, le Comite de Moutier demandait de mettre
en valeur leur inspiration proprement jurassienne. Pour le parti
conservateur, cela signifiait qu'avant la solidarite confessionnelle,
il fallait faire passer les valeurs ethniques. Autrement dit, ses

adherents devaient etre Jurassiens (ou Bernois) avant d'etre catho-
liques. Pour les radicaux, en mettant 1'accent sur l'aspect proprement „
jurassien, c'etait rompre avec une certaine image hegemonique du
XIXe si£cle dont le Comite de Moutier par son existence meme
contestait la validite. Quant aux deux partis dits de classe, la these
de la federalisation du canton exigeait d'eux qu'ils fassent passer
la solidarite « nationale » avant la solidarite economique ou sociale.
On comprend que pour le parti socialiste, nourri des id£es des
diverses Internationales, cela ait pu poser un probleme reel. Quant
au P.A.B., il s'agissait de distendre les liens tr£s etroits qui l'unissaient
a l'ancien canton, tant dans le domaine politique qu'a travers les

organisations professionnelles.
Ainsi le Comite de Moutier faisait apparakre des tendances

contradictoires au sein des partis qui passeront par des crises plus
ou moins importantes. La representativite jurassienne postulait
1'autonomic des partis du Jura dans le cadre cantonal, alors que la
force partisane conduisait naturellement ä l'union sinon a la fusion
des partis jurassiens avec ceux de l'ancien canton. La premiere
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tendance l'a empörte a des degres divers, et l'interet de cette
confrontation du point de vue des partis est tres interessante : 1'action
du Comite de Moutier a largement contribue ä completer les effets
de la representation proportionnelle de 1919. Le 7 decembre 1948,
lorsque la deputation jurassienne a admis l'existence du peuple
jurassien, elle n'a pas seulement pris une option constitutionnelle,
mais elle a egalement admis que toutes les consequences qui pouvaient
en decouler concernaient ä plus ou moins long terme la vie des partis
politiques. De ce fait meme, elle se donnait une signification nouvelle

quant ä sa representative du peuple jurassien.

De 1893 a 1950, la vie politique jurassienne est extremement
interessante parce qu'elle revele les mutations socio-economiques
profondes, la persistance de particularismes regionaux extremement
vivaces et des effets inattendus de l'application de la representation
proportionnelle. Elle presente des rebondissements et des tensions
dont les causes sont multiples et qu'il est impossible d'analyser de

fa§on independante. Les trois grandes articulations, 1890/1893,
1919/1922 et 1947/1950, ont certes des dominantes, politiques, socio-
logiques et institutionnelles, mais on ne peut priviMgier un facteur
d'explication au detriment des autres.

Le fait qu'en 1890/1893 on ait voulu accorder des satisfactions
politiques aux conservateurs par la creation du Xle arrondissement
f£d£ral ou par Selection populaire des prefets correspondait k la
vision d'une societe a deux poles sociologiques autant qu'a une
premiere application de la representation proportionnelle. En 1919/
1922, cette application devient effective, favorisant a l'echelle
cantonale l'expression politique des classes sociales en formation.
En 1947/50, dans une societe regeneree par les effets de la revolution
industrielle, les problemes economiques se conjuguent aux questions
politiques et tendent a circonscrire Paction des partis sur le plan
proprement jurassien.

Dans un autre domaine, on peut se demander quel fut le chemi-
nement des partis entre ce que l'on appelle couramment la gauche
et la droite. Dans la mesure ou il a voulu promouvoir la representation

proportionnelle dans tous les domaines et ou il a soutenu les

organisations chretiennes-sociales, le parti conservateur est sorti d'un
conservatisme historique pour s'inspirer des idees de gauche. Inver-
sement, le parti radical, defendant les institutions majoritaires du
XIXe si£cle et une certaine conception gouvernementale de l'unite
jurassienne, s'est Oriente vers la droite. II en est de meme du P.A.B.,
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gouvernemental par excellence dans le canton de Berne. Quant au
parti socialiste, sa position de gauche a ete tres nettement corrigee

par son accession au pouvoir. Definies par rapport a la doctrine
ou par rapport a la situation concrete des partis, les notions de

gauche et de droite apparaissent sous des eclairages tres differents
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Le clivage qui se

dessine alors dans les differentes formations politiques est autant le
fait d'une nouvelle generation que la resultante d'un divorce entre
l'ideologie et la pratique.

En dernier lieu, il n'est pas indifferent de se demander si les

grandes associations jurassiennes n'ont pas converti les partis a une
politique plus nettement jurassienne. Dans la mesure ou les premieres
ont cherche a defendre les interets generaux du pays, soit du point
de vue economique, soit du point de vue culturel, elles representaient
une rivalite dangereuse pour les seconds. Le Comite de Moutier ne
proposait-il pas, le 4 avril 1949, la creation d'un « organe central,
place au-dessus des partis politiques », pour examiner les revendi-
cations jurassiennes devant faire l'objet de decrets, de lois ou de
revisions constitutionnelles. Autrement dit, la volonte propre du
peuple jurassien ne pouvait plus s'exprimer par le seul canal des

partis. N'etait-ce pas la source d'un autre clivage au niveau populaire
dans la mesure ou la deputation jurassienne ne pouvait plus pretendre
parier seule au nom du pays La creation du Rassemblement
jurassien et de l'Union des patriotes jurassiens en est la consequence
directe.

Societe en voie de mutation et fondation de nouveaux partis,
force des particularismes locaux face aux ideologies recentes, appli-*
cation de la representation proportionnelle circonscrivant non settlement

les formations politiques jurassiennes, mais soulignant la
constellation politique differente des deux peuples cantonaux, tels
sont les problemes dominants de la vie politique dans le Jura de
1893 k 1950.

V. DOCUMENTS ANNEXES

A. REPERES CHRONOLOGIQUES

16 juin 1890 : Creation de deux arrondissements pour les
elections au Conseil national.

4 juin 1893 : Constitution cantonale. Tous les districts du
Jura la rejettent.
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